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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte historique et géographique01 Diagnostic

Publier entre Thonon-les-bains et Evian-les-bains
Publier est la commune possédant le plus large accès direct au lac Léman. Véritable station balnéaire et ancienne station thermale, 
Publier est la seconde commune la plus peuplée de la Communauté de Communes du Pays ŘΩ9Ǿƛŀƴ et de la Vallée ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ (CC 
PEVA) après Evian-les-Bains.
Elle est partie prenante, aux côtés de 21 autres communes, de la Communauté de Communes du Pays ŘΩ9Ǿƛŀƴ et de la Vallée 
ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ (CC PEVA), créée en 2017 suite à la fusion des deux anciennes Communauté de communes. 

Localisation de Publier
Source : IGN, Géoportail.

[Ŝǎ нн ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ9Ǿƛŀƴ ς Vallée 
ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜΣ ǎƻǳǊŎŜ Υ // t9±!Φ
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Emprise spatiale de la commune de Publier
Source : IGN, Géoportail.

Publier, entre lac et montagne

Au sein de cet ensemble 
géographique, paysager et historique 
intimement lié au lac Léman, la 
commune de Publier se démarque 
par son accès au Lac Léman, le plus 
grand lac ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  et par le massif 
des Préalpes ŘΩŀǳǘǊŜ part. 5ΩǳƴŜ 
superficie de 8,92 km² elle se 
compose ŘΩǳƴ Publier « haut » 
autour du chef-lieu et de la « plaine 
ŘΩ!ƳǇƘƛƻƴ» qui longe le lac d'Évian-
les-Bains à Thonon-les-Bains. 
Ancienne source thermale, elle se 
développe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en tant que 
station touristique. 
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte historique et géographique01 Diagnostic

Histoire du développement communal

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de Publier avant le Moyen-Age est peu 
connue. Les premiers écrits concernant la 
commune apparaissent grâce à ƭΩŀōōŀȅŜ 
cistercienne Sainte-Marie-ŘΩ!ǳƭǇǎ qui possédait 
de nombreux biens. 

Le véritable développement de la commune 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ à partir du XVIIème siècle grâce au 
thermalisme. Un siècle plus tard, la station 
thermale ŘΩ!ƳǇƘƛƻƴ-les-bains est en plein essor.

/ΩŜǎǘ en 1790, que le comte de Laizer boit ƭΩŜŀǳ 
ŘΩ9Ǿƛŀƴ et en vante les mérites autour de lui. Le 
préfet du Léman, veut alors développer ƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ 
à cette source et ŎΩŜǎǘ dans la première moitié du 
XIXème siècle ǉǳΩ!ƳǇƘƛƻƴ-les-bains entame son 
déclin, dû au développement de la commune 
voisine : Evian. 

Au XXème siècle, Publier abandonne le 
thermalisme, lorsque sa voisine possède un 
rayonnement international de ses sources. 

Publier reste cependant au début des années 
1900 une véritable capitale pour ƭΩhydraviation, 
dont les premiers essais ont débuté en octobre 
1905.

Les différents villages au 19ème siècle
Source : Carte de ƭΩŞǘŀǘ-major (1820-1866), Géoportail.
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Compatibilité réglementaire01 Diagnostic

La révision du PLU de Publier devra être compatible avec les lois suivantes : 

Loi du 13 décembre 2000 
relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains 
(SRU)

Cette loi modifiée par la loi du 2 
juillet 2003, Urbanisme et Habitat 
(UH), a adapté le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ pour permettre 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de documents de 
planification mettant en 
cohérence les différentes 
politiques en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ de 

déplacements, ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
commercialesΧ

Loi Grenelle I (3 août 
2009) et Grenelle II (12 
juillet  2010)

« [ΩǳǊƎŜƴŎŜ écologique » 
avec le changement 
climatique, la perte de 
biodiversité, la 
surconsommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ et des 
ressources énergétiques, a 
conduit le législateur à 
compléter et renforcer les 
objectifs de 
développement durable. 

Loi pour ƭΩ!ŎŎŝǎ au 
logement et un urbanisme 
rénové (24 mars 2014)

La loi pour [ΩŀŎŎŝǎ au logement 
et un urbanisme rénové (ALUR) 
du 24 mars 2014 a été publiée 
au journal officiel du 26 mars.

La loi Duflot ALUR a pour objectif 
de « réguler les 
dysfonctionnements du marché, 
à protéger les propriétaires et les 
locataires, et à permettre 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ de ƭΩƻŦŦǊŜ de 
logements dans des conditions 
respectueuses des équilibres 
des territoires.

Le titre IV, intitulé « Moderniser 
les documents de planification et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜηΣ comporte 

différentes dispositions visant 
notamment à permettre la 
densification des zones 
urbanisées et à lutter  contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain.

Loi 22 août 2021 Climat 
& Résilience

Cette loi, adoptée le 22 août 
2021, a adapté le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ pour inscrire la 
lutte contre ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols dans les grands 
objectifs de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
La loi Climat & Résilience 
précise les leviers pour lutter 
contre la consommation 
foncière et atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ZAN ŘΩƛŎƛ 2050. 

Cette loi soulève la nécessité 
de se tourner vers la 
densification. Le 

renouvellement urbain, 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ de la densité 
des espaces urbanisés ainsi 
que la renaturation des sols 
artificialisés sont dorénavant 
les mots ŘΩƻǊŘǊŜ de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Sans oublier  :

Å La loi  n° 2014-1170 du 13 octobre  2014 d avenir pour l agriculture, l alimentation et 
la forêt  (LAAF),

Å La loi  n°  2015-991 du 7 août 2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la 
République  (NOTRe),

Å La loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution  du logement,  de 
l amĉnagement et du numérique  (Elan),

Å Les futures  lois à venir .
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Une compatibilité nécessaire avec les documents supra-communaux01 Diagnostic

- Le Schéma Régional ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de Développement Durable et 
ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ des Territoires (SRADDET) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
approuvé le 10 avril 2020.

- Le Schéma Région de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Rhône 
Alpes, approuvé le 16 juillet 2014.

- Le Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE) de la région Rhône Alpes, 
adopté en avril 2014

- Le Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 
Bassin Rhône-Méditerranée, approuvé le 21 mars 2022

- Le Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux (SAGE) des contrats de 
rivières des Dranses et de ƭΩŜǎǘ lémanique, signé le 19 septembre 2017

- Le Plan de Gestion des Risques ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) de Rhône-
Méditerranée, approuvé en mars 2022.

- Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de Haute Savoie, et le 
Plan de Prévention des Risques (PPR) de la commune de Publier, approuvé 
le 27 décembre 2007.

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la CCPEVA, approuvé le 30 
janvier 2020 et entré en vigueur en juillet 2020.

- Le Schéma départemental des carrières de Haute-Savoie, approuvé le 1er 
septembre 2004

- Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté de 
Communes Pays ŘΩ9Ǿƛŀƴ Vallée ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ, approuvé le 7 février 2020

- Le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) , approuvé le 7 mars 2019

Recycler le foncier et requalifier les friches : 
ŘŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ  {w!559¢ μ 
IDfriches

Plan Climat Air Energie Territorial Evaluation
Environnementale Stratégique

Source : SCoT CCPEVA 

https://www.google.com/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fwww.idfriches-auvergnerhonealpes.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fsraddet.png&tbnid=p44JZnbFtEltZM&vet=12ahUKEwjppbXmsMf-AhVSrycCHQxXBKkQMygEegUIARDGAQ..i&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.idfriches-auvergnerhonealpes.fr%2Factualite%2Frecycler-le-foncier-et-requalifier-les-friches-deux-priorites-au-coeur-du-sraddet&docid=gnMix3ORAzHRFM&w=400&h=555&q=sraddet%20auvergne%20rhone%20alpes&client=firefox-b-d&ved=2ahUKEwjppbXmsMf-AhVSrycCHQxXBKkQMygEegUIARDGAQ
https://www.google.com/imgres?imgurl=x-raw-image%3A%2F%2F%2Fd6e946efef437f45f3123cd4700474ce2a963ef3672547a3ccedef3769860568&tbnid=RX9D7-9G6dYBAM&vet=12ahUKEwiTqMbxsMf-AhW-micCHWQxBY8QMygBegQIARAn..i&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.cc-peva.fr%2Fcms_viewFile.php%3Fidtf%3D21761%26path%3DRapport-d-Evaluation-Environnemental-Strategique-approuve.pdf&docid=-4khPExsgqgVcM&w=1600&h=2263&itg=1&q=PCAET%20CCPEVA&client=firefox-b-d&ved=2ahUKEwiTqMbxsMf-AhW-micCHWQxBY8QMygBegQIARAn
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
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Le SCoT du Chablais

La commune de Publier est couverte par le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) du Chablais, 
approuvé lors du Comité syndical du SIAC du 30 
janvier 2020. Il est exécutoire depuis le 26 juillet 
2020. /ΩŜǎǘ un document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ règlementaire 
formalisant le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 
pour les 20 prochaines années sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 62 
communes du Chablais. Cinq objectifs politiques, 
considérés comme complémentaires sont fixés :
Å {ΩŜƴƎŀƎŜǊ pour le désenclavement multimodal 

du Chablais, en lien avec une urbanisation 
intégrée, et affirmer la position spécifique de ce 
territoire dans les dynamiques locales et 
transfrontalières ;

Å Accueillir les populations permanentes et 
touristiques sur ce territoire attractif, dans une 
logique de localisation stratégique, de 
limitation de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain et de réduction 
de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles, 
naturels et forestiers ;

Le périmètre du SCoT du Chablais
Source : SIAC du Chablais

Å Continuer à faire de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et des paysages du Chablais un atout pour le territoire, permettant de concilier 
protection, valorisation et aménagement ;

Å Affirmer et poursuivre le développement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ touristique en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur le caractère complémentaire du littoral 
lémanique et de la montagne chablaisienne ;

Å Développer les activités économiques, la création ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ et les équipements pour un territoire chablaisien actif et 
entreprenant.
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

Le SCoT

Structurer le territoire en lien avec ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale et le projet multimodal 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale guide les réflexions 
communales et supra-communales de type PLU/ 
PLU(i).
Il ǎΩŀƎƛǊŀ pour chaque collectivité : 
Å 5ΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ses réflexions sur la croissance 

démographique, la production ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ la 
localisation des équipements et services, 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des transports, et de trouver sa 
place dans ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale définie dans le 
SCoT ;

Å 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ également les enjeux particuliers 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ et de mobilité en lien avec ces 
polarités ;

Å De hiérarchiser le développement en fonction 
des niveaux de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale dans les 
PLU. 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale du SCoT du Chablais
Source : SIAC du Chablais

Au sein de cette armature, la commune de Publier bénéficie du statut de ζŎǆǳǊ urbain». 

«  [Ŝ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳƻǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ. »
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Le SCoT

Promouvoir le capital nature comme facteur 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et vecteur de développement

La carte de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ paysagère constitue le 
socle commun du territoire. Sa prise en 
compte doit ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ tout au long des 
réflexions. Il ǎΩŀƎƛǊŀ pour chaque collectivité :
Å De rechercher la qualité paysagère, 

urbaine et architecturale dès ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ; 

Å De concevoir des projets en intégrant les 
principes ŘΩǳƴ urbanisme durable (qualité 
des constructions et des espaces publics) 
quelle que soit leur fonction (résidentielle, 
économique ou commerciale). 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ paysagère du SCoT du Chablais
Source : SIAC du Chablais

La commune de Publier est concernée par : la préservation et requalification des fenêtres paysagères, la valorisation des paysages 
emblématiques de montagne et la valorisation des axes paysagers vitrines le long du Lac.  
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

Le SCoT

Promouvoir le capital nature comme facteur 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et vecteur de développement

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ paysagère du SCoT du Chablais
Source : SIAC du Chablais

« Préserver et requalifier les fenêtres paysagères
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux précisent et préservent 
les fenêtres paysagères localisées qui constituent un minima. 
Ces fenêtres paysagères permettent des points de vue 
emblématiques et à ce titre ils peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ de 
valorisation par des aménagements légers. Ces 
aménagements doivent avoir un impact visuel limité et 
préserver les vues. »

« Recomposer et valoriser les axes paysagers vitrines 
Les choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ préservent ou permettent 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la qualité paysagère des axes et itinéraires 
stratégiques notamment dans les entrées et traversées de 
bourgs ǉǳΩƛƭǎ parcourent. 

Dans leur conception, les infrastructures intègrent la qualité 
paysagère en maintenant les points de vue vers les éléments 
emblématiques du paysage ǉǳΩƛƭǎ permettent, et en limitant 
au maximum leurs propres impacts paysagers. » 

Zoom sur la commune de Publier 
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

Le SCoT

Promouvoir le capital nature comme facteur 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et vecteur de développement

Les espaces agricoles stratégiques du SCoT du Chablais
Source : SIAC du Chablais

Zoom sur la commune de Publier 
Orientations applicables aux espaces agricoles stratégiques 
et aux alpages 

« Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux traduisent à leur 
échelle la localisation des espaces agricoles stratégiques 
cartographiés au SCoT. Ces espaces agricoles stratégiques 
cartographiés sont un minimum. Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux peuvent en localiser ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ complémentaires. »
 
« Les espaces agricoles stratégiques et les alpages sont des 
espaces à préserver. Ils ne sont pas voués à une extension de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui ƴΩȅ est pas souhaitée. Toutefois, dans le 
cas où les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux envisageraient 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ou la construction ŘΩǳƴ espace agricole 
stratégique, celles-ci se font sans contraindre ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole en place, en cohérence avec les orientations du 
DOO, être réduite au maximum, être justifiée quant à 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de ƭΩŞǾƛǘŜǊ et compenser. » 
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

Le SCoT

Promouvoir le capital nature comme facteur 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et vecteur de développement

Zoom sur la commune 
de Publier 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ écologique du SCoT du Chablais
Source : SIAC du Chablais

Préserver les fonctionnalités écologiques 

« Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux précisent les 
limites des zones localisées sur la carte ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
écologique. Les périmètres retenus doivent être justifiés 
sur la base ŘΩǳƴŜ analyse argumentée.
 
Les « zones humides » localisées sur cette carte 
ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ écologique constituent une information et 
valent uniquement présomption ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de zones 
humides au sens L. 211-1 du code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de telles zones humides et de leur bassin 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ est précisée dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux. 

Les secteurs dits de « classe 1 » à savoir les réservoirs 
de biodiversité des milieux terrestres, aquatiques et des 
zones humides sont à protéger strictement pour leur 
richesse en matière de biodiversité. Les nouveaux 
aménagements, équipements, ouvrages et 
constructions ne sont pas autorisés au sein des secteurs 
de classe 1 et à leur interface directe. »
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

Le SCoT

Créer un urbanisme plus durable, agréable à vivre, 
économe en foncier

La limitation de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ constitue 
le principe de base du SCoT :
Å Une division par deux des tendances de 

consommation passées, tout en conservant une 
démarche de projet (en ƴΩŀōƻǊŘŀƴǘ pas la 
question foncière comme le seul enjeu)

Å Des perspectives de développement corrélées 
avec les possibilités ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des tissus 
bâtis existants, et des potentialités de 
développement au sein ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine.

La commune de Publier bénéficie du statut de 
« coeur urbain». En ce sens elle est concernée, dans 
un rapport de compatibilité avec le SCoT : 
Å par une densité moyenne minimale globale de 

65 logements /  ha
Å Une enveloppe foncière maximale de 15 

hectares, en extension urbaine et pour 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des tènements fonciers de plus 
de 2 500m².

Enveloppe foncière maximale pour le développement résidentiel
Source : SIAC du Chablais

Objectifs de densité moyenne minimale globale
Source : SIAC du Chablais
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux définissent les limites des enveloppes urbanisées au plus proche du bâti existant. 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux favorisent, au besoin 
par une étude de densification, les capacités ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
au sein de leurs enveloppes urbanisées en programmant : 

ω [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des espaces déjà construits par la 
densification, la restructuration, la réhabilitation voire le 
renouvellement urbain ; 

ω [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ optimale des espaces non bâtis au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbanisée. 

Les dents creuses et espaces interstitiels de plus de 2 500 m² constituent des espaces stratégiques pour la densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine et participent à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des objectifs du SCoT. A ce titre, les superficies ouvertes à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ concernant 
les dents creuses à partir de 2 500 m² seront considérées dans le décompte de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ foncière. Une étude de densification 
permet de préciser, au besoin, les secteurs qui doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ permettant ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ les 
objectifs de densité, la typologie de logements, les accès, et la desserte par les transports en commun, etc. 

Créer un urbanisme plus durable, agréable à vivre, économe en foncier
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ

« Afin de limiter la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ dans les communes 
soumises à une forte démographique, les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux visent une production maximale de 
maisons individuelles dans la production de logements, à 
hauteur de : 

- 20% maximum dans le ŎǆǳǊ urbain, les pôles 
structurants, les stations. »

« En accord avec les objectifs de limitation de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ de densité et de mixité de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et les tènements stratégiques de plus de 2 500 m² 
de surface ont vocation à programmer de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ collectif, 
intermédiaire ou individuel groupé. 

Ils ƴΩƻƴǘ pas vocation à accueillir de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel même 
si sa programmation peut être évaluée au cas par cas, justifiée 
par le contexte local. »

Prévoir des logements pour tous

« La production de logements doit dans un premier temps permettre ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les dynamiques ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de population, tout en 
offrant une diversité de typologies de logements adaptées aux populations. 
La donnée quantitative du nombre de logements à produire en réponse aux besoins ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de population sur le territoire est 
répartie par EPCI dans la logique intercommunale du SCoT. Ce nombre de logements constitue un cadrage, un repère et en aucun cas 
un objectif à atteindre. La production de logements programmée à échelle du document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local devra répondre à une 
logique de projet, un accueil de population estimé induisant un besoin en logements et de fait, un besoin en surfaces justifié. » 

Créer un urbanisme plus durable, agréable à vivre, économe en foncier
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APPROCHE CONTEXTUELLE ET REGLEMENTAIRE
Contexte réglementaire01 Diagnostic

La Charte Intercommunale du SCoT

Un outil ŘΩŀƛŘŜ à la déclinaison et à ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du SCoT

Une répartition des enveloppes foncières pour le 
développement résidentiel entre les communes de la 
CCPEVA : 

Publier : 15 ha maximum ŘΩƛŎƛ 2040. 

Sont comptabilisés, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des secteurs 
stratégiques/ dents creuses de plus de 2 500 m², ainsi que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des espaces en extension de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du SCoT et son entrée en 
vigueur (juillet 2020).
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APPROCHE SPATIALE
Une consommation spatiale dernièrement en diminution02 Diagnostic

Une consommation spatiale qui tend dernièrement à diminuer

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 194 de la loi Climat & Résilience précise que la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) est entendue 
comme « la création ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ effective ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ urbanisés sur le territoire concerné». Si ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols traduit un 
changement de couverture physique, la consommation traduit un changement ŘΩǳǎŀƎŜ. Selon les données SPARTE (Fichiers fonciers et 
données MAJIC), la commune de Publier a consommé44,3 ha sur la période 2011-2020 : une consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, 
agricoles et forestiers (NAF) qui a dernièrement tendance à ralentir, mais qui reste importante et ƭΩǳƴŜ des plus importantes 
comparativement aux communes voisines. Des signes du dynamisme et de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ résidentielle de la commune, mais également 
de ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain. 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-2021 en m²
{ƻǳǊŎŜ Υ tƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ /9w9a!

Consommation annuelle brute du territoire pour la période 
2011-2020 en ha, Source : Données SPARTE 
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Consommation annuelle brute du territoire pour la période 
2011-2020 en ha comparée avec les communes voisines, 
Source : Données SPARTE 

APPROCHE SPATIALE
Une commune des plus consommatrices02 Diagnostic

Une commune des plus consommatrices

Vis-à-vis de ses territoires voisins, la commune de Publier compte 
parmi les communes les plus consommatrices de foncier. A titre 
de comparaison, sur la période 2011-2020, Evian-les-Bains a 
consommé 14,6 ha, Champanges 11,8 ha, Larringes 7,3 ha, Marin 
12 ha.
Seule la commune de Thonon-les-Bains a eu une consommation 
supérieure sur la période : 47 ha. 

La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ NAF est également à croiser avec les 
dynamiques démographiques du territoire, ces dernières étant 
importantes (+1,9%/an de croissance de population en moyenne 
depuis 2013).

Cette consommation est majoritairement portée par ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
(27,2 ha), suivi par les activités économiques (16,4 ha, notamment 
avec un pic de consommation pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2012). 

Consommation annuelle brute du territoire par vocation pour 
la période 2011-2020 en ha, Source : Données SPARTE 
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APPROCHE SPATIALE
Une commune des plus consommatrices02 Diagnostic

Entre 2011 et 2021, la 
consommation ŘΩ9b!C 
est de 23,88 ha (source 
observatoire de la DDT 
74)
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APPROCHE SPATIALE
Une commune des plus consommatrices02 Diagnostic

Entre 2021 et 2023, la 
consommation ŘΩ9b!C est 
de 1,98 ha (source 
observatoire de la DDT 74)
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APPROCHE SPATIALE
Gisements fonciers dans les zones U/ AU du PLU02 Diagnostic
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APPROCHE SPATIALE
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ - Méthodologie02 Diagnostic

Etape 1 : définition des zones urbaines

Å Définition des limites des zones urbaines : zones urbaines du PLU en vigueur, qui sont effectivement 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ƻǳ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όtŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ tŜǊƳƛǎ ŘŜ 
/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŞǇƻǎŞ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύΦ 

Å Ont été retenues mais doivent être réinterrogées : les parcelles non construites ou non artificialisées, 
les parcelles entourées sur moins de 3 côtés par des espaces bâtis ou urbanisés existants ; les 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Τ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ

Etape 2 : étude du foncier mobilisable

Å wŜǇŞǊŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
(parcelles libres, foncier mutable, parcelles divisibles) et repérage des opérations en cours ;

Å /ŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Τ
Å !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞΦ

Etape 3 : mise en perspectives des futures zones de constructibilité

Å Comparaison des objectifs de constructions de logements avec le résultat du diagnostic foncier ;
Å Identification des besoins en matière de logements non pourvus dans les enveloppes urbaines ;
Å Si besoin, définition de zones à urbaniser (AU) pour répondre aux objectifs de croissance 

démographique et de construction de logements identifiés.
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APPROCHE SPATIALE
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ - Méthodologie02 Diagnostic

Trois catégories identifiées

Pour déterminer la capacité de densification urbaine et de mutation, trois catégories de 
parcelles potentiellement mobilisables qui se distinguent au sein des enveloppes 
urbaines peuvent être identifiés : 

Les parcelles libres

Á Sont des parcelles non bâties de type « dents creuses»,
Á Ne font pas ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ projet en cours de réalisation.
Critères de sélection : ont été retenues les parcelles non bâties, sans minimum 
de surface imposée, avec toutefois comme critère la possibilité de réaliser a 
minima 1 logement avec ses accès.

Les unités foncières divisibles

Á Sont de grands terrains partiellement bâtis/ occupés qui pourraient être 
divisés pour construire de nouveaux logements ou autres projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ.

Critères de sélection : ont été retenues les parcelles qui par leurs tailles, 
dispositions, accès,Χ ont la possibilité de réaliser a minima 1 logement 
supplémentaire avec ses accès.

Le foncier mutable

Á Correspond à des parcelles bâties telles que des friches urbaines ou des 
parcelles dont le bâti pourrait faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ réhabilitation ou ŘΩǳƴ 
renouvellement.

Les parcelles libres

Le foncier mutable

Les unités foncière divisibles



28PLU PUBLIER ς DIAGNOSTIC Mai 2025

APPROCHE SPATIALE
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ ς Le foncier repéré02 Diagnostic
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APPROCHE SPATIALE
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ ς Calcul du nombre de logements réalisables02 Diagnostic

Surfaces 
identifiées

en ha en 
nombre

Nombre de logements théorique en densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол҈

Densités du SCoT 
appliquées sur les 
parcelles libres de 

+2500 m²

Densités 
intermédiaires 
de 30 logts/ha 

sur autres 
dents creuses

1 logement / 
parcelle 

identifiée

915 ς (30% de 915)
Parcelles libres 9,4 126 282

Parcelles libres de 
plus de 2500 m²

6,9 20 449

Parcelles 
divisibles

24,2 184 184

Total 40,5 915 640

/ŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine

Å Application des densités prescrites par le SCoT sur les parcelles de plus de 2 500 m² à savoir pour Publier : 65 logements/ha
Å !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ
Å {ǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘƛǾƛǎƛōƭŜ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ǇƻǳǊ ƳƻƛǘƛŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Υ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Τ
Å !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ etc.) 

: 30%.

ü Soit environ 640 logements potentiels en densification. 
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APPROCHE SPATIALE
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ ς focus sur les espaces de plus de 2500 m²02 Diagnostic

Focus : les dents creuses et espaces interstitiels de plus de 2 500 m²

P.7 du SCoT :
« Les dents creuses et espaces interstitiels de plus de 2 500 m² constituent des espaces stratégiques pour la densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢Φ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ н рлл Ƴч ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. Une étude 
ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun, etc.»

P.32 du SCoT : 
«9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
intermédiaire ou individuel groupéΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳşƳŜ ǎƛ ǎŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être évaluée au cas par cas, justifiée par le contexte local.»
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APPROCHE SPATIALE
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳǳǘŀōƭŜ ς focus sur les espaces de plus de 2500 m²02 Diagnostic

Etape 3 : mise en perspectives des futures zones de constructibilité (à venir)

Å Le PADD fixe un nombre de constructions de logements à réaliser sur le temps du PLU, au regard de la croissance 
démographique projetée ;

Å Identification des besoins en matière de logements non pourvus dans les enveloppes urbaines ;
Å Si besoin, définition de zones à urbaniser (AU) pour répondre aux objectifs de croissance démographique et de 

construction de logements identifiés.
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POPULATION
Une forte croissance démographique03 Diagnostic

Une croissance démographique

La communauté de commune Pays ŘΩ9Ǿƛŀƴ Vallée ŘΩAbondance regroupe un peu plus de 40 000 habitants. La répartition sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire est 
hétérogène, les communes possédant entre 49 habitants (Novel) à 9100 habitants (Evian-les-Bains). Dans ce contexte, Publier est la seconde ville la plus peuplée 
de la CCPEVA avec une population de plus de 7 000 habitants, juste derrière Évian-les-Bains (plus de 9 000). Publier doit également son dynamisme grâce à sa 
proximité avec la commune de Thonon-les-Bains (environ 36 000 habitants). Ces trois communes constituent ainsi le ŎǆǳǊ urbain du territoire du Chablais.

Avec une superficie de 8,9km2, Publier possède une densité de population de 823 hab/km2, contre 129 hab/km2 pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la communauté de 
commune. Publier est également ƭΩǳƴŜ des communes les plus denses du Département (en moyenne 188 hab/km2). 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ
Source : Observatoire des territoires, Insee, RP 1968-2019
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POPULATION
Une forte croissance démographique03 Diagnostic

Une forte croissance démographique

Au dernier recensement, la commune de Publier recensait 7 341 habitants 
contre 6 589 en 2013, soit un gain de 752 habitants sur une dizaine 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ. 

Elle enregistre un taux ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ annuel de la population depuis 2013 de 
+ 1,9%/an en moyenne. 
La croissance démographique est portée depuis toujours majoritairement 

par le solde migratoire oscillant entre 0,8%/an et 3,5%/an. Dernièrement ce 
dernier ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ à 1,2%/an contre 1,1%/an au sein du territoire CCPEVA.
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POPULATION
Une population jeune03 Diagnostic

Une population jeune mais vieillissante

La tendance nationale est au vieillissement de la population, les 
publiérains proposent quant à eux, une pyramide des âges homogène avec 
plus de la moitié de la population âgée de moins de 50 ans. Cependant les 

habitants âgés de 60 à 74 ans ont connu une forte augmentation par 
rapport aux autres tranches ŘΩŃƎŜǎ : alors ǉǳΩƛƭǎ représentaient à peine 
13% de la population en 2008, ils constituent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 16% des 
habitants, passant de 781 à 1 142 habitants. 

Les tranches ŘΩŃƎŜǎ inférieures ont toutefois stagné, voire légèrement 
diminué pour les 30 à 44 ans (passant de 24% de la population à 21%) 
traduisant le maintien ŘΩǳƴŜ population jeune, malgré une tendance au 
vieillissement général. 
En effet, ƭΩƛƴŘƛŎŜ de vieillissement (population des plus de 65 ans par rapport 

au moins de 20 ans) de la population a tendance à augmenter (passant de 
21 en 1982 à 59 en 2019), bien ǉǳΩƛƭ reste en deçà du taux de la CCPEVA 
(71).

Ces évolutions démographiques démontrent une certaine nécessité 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ en termes ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de typologies de logements : 
équipements de santé, logements adaptés sont à prévoir. 
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Données INSEE 2019

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans ou plus

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans ou plus

Evolution de la population par tranche ŘΩŃƎŜ
DonnéesInsee2019

2008 2013 2019

31

23 21

34
39

44

54
59

36 35
41 44

52 54

64
71

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ
Sources Insee 2019

Publier CC PEVA



36PLU PUBLIER ς DIAGNOSTIC Mai 2025

POPULATION
Une population familiale03 Diagnostic

Une population familiale

Alors ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ pas à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du nombre de 
personnes seules, en lien avec le processus de décohabitation 
des ménages observé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale, la commune de 
Publier se distingue toutefois par le maintien ŘΩǳƴŜ majorité de 
personnes en couple, signe ŘΩǳƴŜ population familiale installée : 
la part des personnes vivant en couple tend cependant à 
diminuer pour la majorité des classes ŘΩŃƎŜǎ.

La taille moyenne des ménages se distingue des moyennes 
départementales avec en moyenne 2,34 personnes par ménage 
contre 2,22 en Haute-Savoie. 
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POPULATION
Une population familiale03 Diagnostic

Une population familiale

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ la taille moyenne des ménages de Publier tend à se 
rapprocher des moyennes départementales (2,34 contre 2,22) : 
cela ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par une croissance de la part des ménages ŘΩǳƴŜ 
personne, une augmentation de la part des familles avec 
enfant(s) et une stagnation des couples sans enfants en 
comparaison avec le département depuis 2013. 

Malgré cela, les ménages ŘΩǳƴŜ personne restent moins 
représentés que dans le reste du département (29,4% contre 
35,5%), alors que la part de famille monoparentale est 
équivalente au reste de la Haute-Savoie (9,3 pour Publier et 9,1 
pour le département). 

Cette prédominance du modèle familial nécessite une réflexion 
sur les typologies de logements à proposer sur la commune en 
termes ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ de tailles et de typologies si la commune 
souhaite maintenir ses habitants et plus particulièrement ses 
jeunes, mais aussi continuer ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ de nouveaux habitants. 
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POPULATION
Catégorie socio-professionnelle03 Diagnostic

Une augmentation de la part des retraités

A Publier, la population de 15 ans est plus est majoritairement 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ 
forte augmentation depuis 2008 en passant de 20,1% à 24,3%.

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ όмсΣт҈ύΣ 
ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ όмсΣс҈ύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ όмсΣп҈ύΣ 
globalement dans les mêmes proportions. 

Les agriculteurs sont quant à eux sous-représentés (0,1%). 0.3
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POPULATION
5Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // t9±!03 Diagnostic

5Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la CC PEVA et Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
La médiane du revenu disponible par unité de consommation, plus communément appelé « niveau de vie», ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à 28 430 euros 
à Publier, ŎΩŜǎǘ-à-dire que la moitié de la population de Publier dispose de plus de 28 430 euros de revenus disponibles. A titre de 
comparaison, la médiane établie pour la CC PEVA est légèrement plus  élevée : 28 640 euros et ƭΩŞŎŀǊǘ se creuse ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus avec 
celle de la Haute-Savoie : 27 030. Des niveaux de vie assez élevés qui ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ taux de pauvreté inférieur aux 
moyennes départementales (8% en 2019 à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la CC PEVA contre 9,4% en Haute Savoie). 

aŞƴŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл
Données Insee ς DGFIP 2022
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ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ

Haute-
Savoie

Nombre de ménages 
fiscaux

3 112 18 225 354 998

Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation en euros

28 430 28 640 27 030

Part des ménages 
fiscaux imposés en %

61 63,9 56

Taux de pauvreté en 
2020 en %

9 8 9,4
Médiane du revenu disponible par UC (euros) en 2020
Source : Observatoire des territoires
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POPULATION
Constats et enjeux03 Diagnostic

CONSTATS
 
Une forte croissance démographique. 

Une population jeune et familiale qui se maintient malgré 
une tendance à la diminution de la taille moyenne des 
ménages et au phénomène de vieillissement de la 
population grandissant.

Des niveaux de vie plus élevés ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale.

ENJEUX

Un nécessaire phasage du développement bâti pour 
ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ aux capacités de gestion de la ville et aux besoins 
induits par les équipements (réseaux, infrastructures 
scolaires).

Une adaptation nécessaire des types de logements afin que 
les ménages de petites tailles (jeunes couples, familles 
monoparentales) puissent continuer à trouver une offre 
compatible avec leurs besoins nouveaux et spécifiques.

Une adaptation et une anticipation nécessaire de ƭΩƻŦŦǊŜ de 
logements, ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services en termes de 
nombre et de typologies au regard des tendances récentes : 
vieillissement de la population. 

Veiller à la bonne intégration des nouveaux habitants et à 
(re)créer un sentiment ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ à la commune dans 
un souci de cohésion sociale, bâtie sur une offre de services 
et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ accessibles à tous.
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LOGEMENT
Une augmentation des résidences principales04 Diagnostic

Une augmentation continue de la part des résidences principales

La part des résidences principales dans le parc de logement est en augmentation continue depuis les années 1960 : elle 
représente près de 80% du parc communal en 2019. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ la part des résidences secondaires tend à diminuer depuis les 
années 2000 (15,7% en 2019 contre 17,1% en 2008), ainsi que le nombre de logements vacants qui diminue également depuis 
2008 pour ne représenter que 5,9% en 2019 (contre 6,6% en 2008). Des tendances qui confirment ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ résidentielle et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la population sur le territoire communal, dans une région sujette à la part conséquente des résidences 
secondaires. 
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LOGEMENT
Une majorité de maisons04 Diagnostic

Une majorité de maisons

Du fait de son caractère littoral, la commune de Publier compte davantage de logements de type « maisons» que de type 
« appartements». Toutefois la prédominance des maisons tend à diminuer depuis 2008 avec un parc de logements qui 
tend à se diversifier et où le nombre ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ connaît une croissance importante (nombreux projets de constructions 
de logements collectifs densifiant la ville et remplaçant certaines maisons individuelles). 

Une part des maisons individuelles qui diminue : 60,8% en 2008, 57,5% en 2013, 55% en 2019.
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Types de logements en 2019 en %
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LOGEMENT
Un parc de logements hétéroclite04 Diagnostic
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Un parc de logement hétérogène

Publier dispose ŘΩǳƴ parc de logements assez hétéroclite du fait  des différentes phases de constructions : alors que moins de 
2% des résidences ont été érigées avant 1919, plus de la moitié du parc date ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre et plus particulièrement après les 
années 1980 : 29% entre 1971 et 1990, 28% entre 1991 et 2005 et 21% à partir de 2006. 
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LOGEMENT
Un déficit de petits logements04 Diagnostic

Un déficit de petits logements et un parc de logements en mutation

Du fait de son caractère littoral, la commune propose ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une large majorité de 5 pièces (40%) et de 4 pièces (25%). 
Elle manque donc de petits et très petits logements : 11% de T2 et 3% de studios recensés sur la commune en 2019. 
Une répartition des typologies de logement qui tend à ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜǊ au regard des nouvelles constructions : depuis 2013, le 
nombre de T3 a augmenté de 86 nouveaux logements et les T2 de 93 nouveaux logements, alors que la création de nouveaux 
logements des T4 prend une proportion moins importante (41 logements). La création de T5 progresse mais de manière moins 
rapide également depuis 2013 (+68 logements) au profit des plus petits logements. 
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LOGEMENT
Une majorité de propriétaires04 Diagnostic

Une majorité de propriétaires mais des ménages 
mobiles

Les propriétaires occupent une part majoritaire du parc 
communal avec près de 61% de représentation dans la 
population, mais le nombre de locataires a fortement augmenté 
depuis 2008 passant de 777 personnes à 2565. 

Toutefois, la répartition de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des 
ménages en 2019 laisse transparaitre une certaine mobilité des 
habitants sur les trente dernières années, signe de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidentielle de la commune, mais également de nombreux 
départs. 
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DonnéesInsee2019

Depuis moins de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

De 10 à 19 ans

De 20 à 29 ans

30 ans ou plus

1652

777
366

68

1825

915
380

67

4638

2565

1132

109

0

1000

2000

3000

4000

5000

Propriétaire Locataire Dont d'un logement
HLM loué vide

Logé gratuitement

Evolution du nombrede résidences
principalesselonle statut d'occupation

DonnéesInsee2019

2008 2013 2019

60.9

37.3

Répartitiondes résidencesprincipalesen
2019 en %

DonnéesInsee2019

Propriétaire Locataire



47PLU PUBLIER ς DIAGNOSTIC Mai 2025

LOGEMENT
Un rythme de construction soutenu sur les cinq 
dernières années

04 Diagnostic

Un rythme de construction soutenu

Alors que le rythme de construction était assez faible ƧǳǎǉǳΩŁ 
2015, à raison de moins de 100 logements par an, ce dernier 
ǎΩŜǎǘ accentué depuis 2016 όƧǳǎǉǳΩŁ 344 nouveaux logements 
en 2021). 

En revanche, la comparaison du nombre de logements 
commencés avec le nombre de logements autorisés laisse 
transparaitre un fort décalage : ainsi bon nombre de 
logements projetés ƴΩƻƴǘ pas encore été réalisés sur la 
commune.
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LOGEMENT
Une pression immobilière forte04 Diagnostic

Prix et loyers au m² moyens en Haute-Savoie au 1er avril 2023
Source : Meilleurs Agents

Une pression immobilière qui se développe

Du fait de sa situation géographique transfrontalière avec la Suisse et située dans un département attractif dont le prix de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ a 
augmenté de près de 20% depuis 2005, le marché immobilier de Publier peut être qualifié de tendu, comparativement à ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
communes de Haute-Savoie. Publier compte parmi les communes aux loyers moyens les plus élevés de Haute Savoie, supérieurs à la 
moyenne départementale. 
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LOGEMENT
¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ04 Diagnostic

Prix au m² moyen à Publier au 1er avril 2023
Source : Meilleurs Agents

¦ƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
en plus difficile

En 2023, les prix au m² varient de 4 382 
ŜǳǊƻǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ 
appartement à  4 467 euros en moyenne 
pour une maison. 

5Ŝǎ ǇǊƛȄ ŀǳ Ƴч Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ǉǳƛ ǇƭŀŎŜƴǘ 
Publier parmi les communes les moins 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ 
de la CC PEVA. 
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LOGEMENT
tŜǳ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ04 Diagnostic

Une offre qui tente de suivre la demande

En avril 2023, le marché de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ publiérains 
enregistrait une croissance de 1,3% en un an et une 
hausse de18%sur les cinq dernières années. 

La commune dispose de biens à la vente, le prix au m² 
médian ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à 4 430 euros /  m².

Une pression foncière palliée par la construction de 
nouveaux logements et une forte proposition de biens 
en VEFA.

Source : Meilleurs Agents

Biens à la vente à Publier au 1er avril 2023, source : www.seloger.com
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LOGEMENT
Aucune offre de biens à la location04 Diagnostic

Aucune offre de biens à la 
location

Il faut compter 16,6 euros du m² en 
moyenne pour une location 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ à Publier et ƧǳǎǉǳΩŁ 19,4 
euros du m² en moyenne pour la location 
ŘΩǳƴŜ maison. Des loyers mensuels parmi 
les plus élevés du département : 15 euros 
du m² en moyenne en Haute Savoie.
En mars 2023, le marché locatif a 
enregistré une croissance de 1,3% en un 
an et de18%sur 5 ans. 

En mars 2023, aucune offre à la location 
ƴΩŜǎǘ disponible sur la commune. Une 
rareté de ƭΩƻŦŦǊŜ qui contribue à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des prix à la location. 

Loyer au m² moyen à Publier au 1er avril 2023
Source : Meilleurs Agents
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LOGEMENT
Constats et enjeux04 Diagnostic

CONSTATS
 
Un parc de logements en mutation représenté par une 
majorité de maisons individuelles, un déficit de petits 
logements et une majorité de propriétaires. 

Un rythme de construction soutenu et en augmentation, 
représenté majoritairement par des constructions 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ collectifs.  

Un marché de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ très tendu à la location et tendu 
à ƭΩŀŎƘŀǘ. 

ENJEUX

Limiter les départs et stabiliser les ménages par ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
de ƭΩƻŦŦǊŜ des logements

Adapter les types de logements afin que les ménages de 
petites tailles puissent continuer à trouver une offre 
compatible avec leurs besoins nouveaux et spécifiques

Favoriser ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ et le maintien de la population, avec 
des formes bâties adaptées : 

Anticiper et accompagner le vieillissement de la 
population par ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des logements et le 
développement de structures alternatives ;

Prendre en compte les besoins en logements des 
nouveaux ménages (familles monoparentales, 
personnes seules, ménages précaires) ;

Proposer une offre de logements accessibles 
financièrement aux jeunes ménages pour faciliter 
leur installation et leur parcours résidentiel à long 
terme sur la commune ;
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ACTIVITÉS
Une augmentation du nombre de chômeurs05 Diagnostic

Une augmentation du nombre de chômeurs et 
de la part des inactifs

Bien que les actifs avec un emploi demeurent majoritaires 
au sein de la population, le taux et le nombre de chômeurs 
est en augmentation depuis 2013 pour atteindre 11,9% en 
2019. Il est davantage marqué chez les jeunes de 15 à 24 ans 
: tranche ŘΩŃƎŜ pour laquelle il atteint 21,3% en 2019. 

On remarque cependant une baisse des inactifs dans la 
population passant de 25% en 2008 à 21% en 2019. 

Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans en %

2008 2013 2019

Nombre de chômeurs 247 264 450

Taux de chômage en % 8,0 7,7 11,9

Taux de chômage des 15 à 24 
ans

14,5 17,1 21,3

Taux de chômage des 25 à 54 
ans

7,0 6,3 10,7

Taux de chômage des 55 à 64 
ans

9,6 8,8 12,4

70%

9%

6%

9%

6%

Actifs ayant un emploi
Chômeurs
Retraités
Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés
Autres inactifs

Population de 15 à 64 ans par type d'activité en 2019 (en %)
Données Insee 2019
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ACTIVITÉS
Un taux de chômage élevé chez les personnes sans diplôme ou titulaire du brevet05 Diagnostic

Un taux de chômage élevé chez les personnes sans diplôme ou titulaire du brevet

Le taux de chômage, plus marqué chez les jeunes, concerne plus particulièrement les titulaires du brevet des collèges (à 
hauteur de 18%) et les personnes ƴΩŀȅŀƴǘ aucun diplôme (à hauteur de 18% également). On remarque par ailleurs un taux de 
chômage assez élevé chez les titulaires du baccalauréat et CAP (14%). 
Parallèlement, ce sont les diplômes de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ supérieur qui sont de plus en plus représentés depuis 2008 alors que les 
titulaires ŘΩǳƴ certificat ŘΩŞǘǳŘŜǎ primaires ont une part de moins en moins importante (15,9% en 2019 contre 24,3% en 2008).
On peut ainsi dire que la population de catégories socio-professionnelle supérieure ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ à Publier ces dernières années.  
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ACTIVITÉS
Une part importante de salariés05 Diagnostic

Une part importante de salariés

Les salariés occupent une part majoritaire de la population, en particulier chez les femmes (90,8 % sont salariées en 2019). A 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ les non salariés et plus particulièrement les employeurs sont plus représentés chez les hommes (7,6%). Parmi les salariés, 
la majorité des emplois concernent des titulaires de la fonction publique et des contrats à durée indéterminée. 

{ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ
Données Insee 2019

Hommes % Femmes %

Ensemble 1 767 100 1 600 100

Salariés 1 536 86,9 1 453 90,8

Titulaires de la fonction publique et contrats à 
durée indéterminée

1 339 75,8 1 251 78,2

Contrats à durée déterminée 94 5,3 153 9,5

Intérim 62 3,5 21 1,3

Emplois aidés 5 0,3 9 0,6

Apprentissage - Stage 35 2,0 19 1,2

Non-Salariés 231 13,1 148 9,2

Indépendants 97 5,5 97 6,0

Employeurs 134 7,6 45 2,8

Aides familiaux 0 0,0 6 0,4
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ACTIVITÉS
¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ05 Diagnostic

Un équilibre entre emplois et actifs
Le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ travaillant dans une autre commune que Publier est 
de 75,2% en 2019. Il traduit un manque ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ nécessaire à la 
population résidente. Cependant, ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ de concentration ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
est de 99 en 2019, soit une couverture de quasiment 1 emploi pour 1 actif 
(malgré un taux en diminution depuis 2008). Cela démontre une 
attractivité de Publier pour ŘΩŀǳǘǊŜǎ actifs extérieurs à la commune. Ainsi sa 
proposition ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ est correcte quantitativement, mais pose problème 
au niveau des secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ proposés à sa population. 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмо-2019 et nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нлмф. Source : Observatoire des territoires, Insee, RP 1968-2019

Emploi et activité
Données Insee 2019

2008 2013 2019

Nombre d'emplois dans la 
zone

3 063 3 289 3 329

Actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone

2 866 3 179 3 367

Indicateur de 
concentration d'emploi

106,9 103,5 98,9

Taux d'activité parmi les 15 
ans ou plus en %

64,1 65,1 64,5

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un 
emploi et résidant dans la zone
Données Insee 2019

2008 2013 2019

Ensemble 100 100 100

Travaillent :

dans la commune de 
résidence

24,7 24,9 24,8

dans une commune 
autre que la commune 
de résidence

75,3 75,1 75,2
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ACTIVITÉS
¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ05 Diagnostic

¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ
Les employés représentent la majeure partie des emplois de la CC PEVA (à hauteur de 41%), suivis des professions intermédiaires (à 
hauteur de 32%).  En comparaison, ce sont les ouvriers qui occupent une part plus importante de la population à Publier, suivi des 
professions intermédiaires et des employés. 

Au sein de Publier, la catégorie la plus représentée sont les ouvriers (38,5% pour Publier contre 24,9% pour la CC PEVA). Le taux de 
professions intermédiaires et de cadres et professions intellectuelles supérieures sont équivalents à ceux de la CC PEVA. Les 
entreprises industrielles de Publier représente 2/3 des emplois du territoire.
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Sources Insee 2019

Publier CCPEVA



59PLU PUBLIER ς DIAGNOSTIC Mai 2025

ACTIVITÉS
Les industries de Publier05 Diagnostic

Les industries de Publier: un rayonnement international

Evian (Danone)
Implantée sur 45 ha, ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ de la marque Evian (Danone) a vu le jour en 1965 et a permis un développement 
économique et financier particulièrement important. Le taux ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ présents dans les chiffres présentés précédemment 
peuvent en partie venir de ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la marque sur la commune. Il est possible ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ des visites au sein de ƭΩǳǎƛƴŜ 
avec un parcours pédagogique. Cette usine est la plus grande au monde de ce secteur.

Papeteries du Léman
Cette usine située dans la zone industrielle ŘΩ!ƳǇƘƛƻƴΣ possédée par Bolloré, est une usine fabricant du papier à cigarette 
depuis 1921. [ΩǳǎƛƴŜ ǎΩŜǎǘ depuis 2014 diversifiée et propose également la création de papier alimentaire. En 2012, le chiffre 
d'affaires de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ était de plus de 86 000 000ϵ.

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ǾƛŀƴΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł tǳōƭƛŜǊLes Papeteries du Léman (PDL), implantée dans le secteur industriel à Amphion


